
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHER(E)S COLLEGUES, 

Bon regroupement à Roubaix ! 

Réunion d’information syndicale : 

Le Lundi 28 septembre 2015 17 h 30  

en Salle Costa 

Syndicat National des 

Personnels de l'Education 

et du Social 

Protection Judiciaire de la 

Jeunesse 

Fédération Syndicale 

Unitaire 

Section stagiaires : 16, rue 

du Curoir – 59000 

ROUBAIX 

Tél. 06 58 52 28 83  

ou 06 43 75 89 04 

Courriel. 

snpes.pjj.stagiaires.enpjj

@gmail.com 

Site Internet :  

http://ppsh-

22.wix.com/snpes-pjj-

stagiaires 



 

 

 La section stagiaires du SNPES-PJJ / FSU vous souhaite un bon début de rentrée sur vos lieux 

de pré affectations respectifs. Pour le SNPES-PJJ / FSU, la formation est un élément central de 

la construction de l'identité professionnelle à la Protection Judiciaire de la Jeunesse. La 

complexité des métiers requiert des formations initiales de qualité dont l'alternance intégrative 

est un élément essentiel. A cet égard, la réforme de la formation initiale des éducateurs, menée 

en 2011, a profondément mis à mal cette conception de la formation. Comme nous avons pu le 

vivre ensemble l’année dernière, notre mobilisation nous a permis de construire nos premières 

solidarités et interpeller l’administration sur l’organisation de la formation et les réponses que 

celle-ci nous a faites. Cette deuxième année va être décisive pour nous et sera l’occasion de 

renforcer nos liens. 

 Dans ce contexte, l'action syndicale reste indispensable à la défense des intérêts des stagiaires de 

la fonction publique d'état. Défendre vos droits, vos intérêts matériels et moraux, permettre une 

construction sereine de votre identité professionnelle, voilà ce qui anime notre engagement syndical. 

C'est pourquoi, la section stagiaires du SNPES-PJJ / FSU, forte d'une expérience de plus de dix ans est à 

vos côtés pour vous écouter, vous conseiller, vous soutenir tout au long de cette période riche d'enjeux 

qui débute pour vous. Au commencement de cette deuxième année nous aurons tous besoin de rester en 

lien et d’être solidaires. Nous vous proposons de continuer de construire au quotidien cette solidarité. 

 Il est important de savoir que dans le cadre de la deuxième année, la mobilisation des stagiaires, 

soutenue par la section des stagiaires, la section régionale Grand Nord et le Bureau National du SNPES-

PJJ/FSU, a permis d'acquérir et de maintenir un certain nombre de droits dont notamment : 

 Le maintien de l’intégralité du taux des indemnités de stage y compris durant les stages dans  les 

services qui fournissent un repas aux stagiaires. 

La récupération du temps de transport pour tous les stagiaires effectuant leurs temps de regroupement 

sur un  PTF situé ailleurs que dans leur direction de pré affectation (Cf note de l’administration sur le 

site Internet de l’administration centrale). 

 Le remboursement des frais de déplacements et de restauration pour les stagiaires participant aux 

projets nationaux (Challenge Michelet, Rêves de gosses, Des cinés la vie, Le parcours du goût etc.). 

  L’affectation d'un quota d'agents contractuels sur les lieux de pré-affectation sur des postes 

vacants des stagiaires de deuxième année. Même si nous considérons que cette solution n'est pas 

satisfaisante elle a néanmoins permis le « doublonnement » partiel des stagiaires sur leur lieu de pré-

affectation. Mais dans le contexte de restrictions budgétaires actuel, ce dispositif est une nouvelle fois 

remis en cause. 

 Une  liste de postes sur les 9 DIR. 

Tout ceci a pu être fait grâce à la volonté et à la mobilisation des stagiaires pour s'unir afin de 

réfléchir, proposer, se battre ensemble. C'est grâce au réseau des sections locales et des 

militants du SNPES-PJJ / FSU que tout cela peut se concrétiser.  

Notre organisation syndicale est en effet présente à tous les niveaux institutionnels, locaux, 

régionaux et nationaux. 

La « lutte continue » n'est pas qu'un slogan. En effet les acquis des agents risquent 

toujours d'être remis en question par l'administration. Nous pouvons, entre autres, citer la 

question des rythmes des temps de formation, par exemple le temps dédié à la préparation 

du mémoire qui, chaque année depuis trois ans est menacé de suppression. La lutte 

collective a permis le maintien de son principe et son rétablissement partiel. 

Après avoir connu une politique de casse et de restructurations sans précédent, le    

changement de direction à la PJJ, voulu par la Ministre de la justice doit se traduire par le 

retour du respect des valeurs éducatives et des savoir-faire éprouvés des personnels... 

mais rien ne se fait jamais sans la mobilisation. Le retour à une véritable formation 

initiale en deux ans (avec la fin de la pré-affectation) est, pour nous, une étape 

incontournable pour le rétablissement d'une formation de qualité qui garantisse la 

construction d'une identité professionnelle forte. 

Syndicat National des 

Personnels de l'Education 

et du Social 

Protection Judiciaire de la 

Jeunesse 

Fédération Syndicale 

Unitaire 

Section stagiaires : 16, rue 

du Curoir – 59000 

ROUBAIX 

Tél. 06 58 52 28 83 

ou 06 43 75 89 04 

Courriel. 

snpes.pjj.stagiaires.enpjj

@gmail.com 

Site Internet :  

http://ppsh-

22.wix.com/snpes-pjj-

stagiaires 

Cher(e)s collègues, 



 

 

Tout en reconnaissant les effets nocifs de la pré affectation, la direction de la PJJ ne veut pas la 

remettre en cause pour des questions d’économies budgétaires. Cependant, la  promotion 2014/2016 va 

connaître (pour sa deuxième année) un plan d’action élaboré par la DPJJ afin de limiter un tant soit peu 

les dégâts liés à la pré-affectation et garantir davantage la position d’apprenants des stagiaires. 

Pour rappel les principaux axes de celui-ci sont : 

► Une première période de stage « d’observation » de septembre à décembre avec un personnel 

doublon, ce qui devrait assurer davantage à chaque stagiaire sa position d’apprenant en ne se retrouvant 

pas inscrit sur l’effectif du service. 

► Une évaluation faite par les DT avec l’ensemble des intervenants (direction du service, PTF, DT, 

tuteur de stage), ce qui devrait introduire plus de distance institutionnelle dans l’évaluation du stagiaire. 

► Le maintien du principe des journées mémoire, même si  la note du 17 juillet 2014 semble peu 

explicite sur le nombre total de jours disponibles. 

► L’élaboration d’un document unique réunissant tous les droits des stagiaires en matière  de 

récupérations, frais de déplacements etc…. 

Si ce « plan d’action » est un premier pas pour mieux garantir le statut des stagiaires, il est important 

que nous restions ensemble et en lien pour faire respecter nos droits notamment sur les lieux de stage et 

pour rester vigilants sur l’application effective de ce texte. N’hésitez pas à faire remonter aux membres de 

la section des difficultés auxquelles vous seriez amenés à faire face.  A bientôt et rendez-vous le lundi 

28 septembre 2015 (17 h 30 Salle Costa) pour une réunion syndicale d’information afin de faire le 

point sur notre première période de stage. 

 

SECTION STAGIAIRES DU SNPES-PJJ / FSU :  

QUI SOMMES-NOUS ?  
 

 

Cela fait maintenant plusieurs années qu'au sein de chaque promotion des éducateurs et directeurs en 

formation initiale une section syndicale SNPES-PJJ/FSU existe. Comme toutes les sections locales du 

SNPES-PJJ/FSU, celle-ci est autonome. Elle bénéficie de l'appui du réseau des sections locales du 

SNPES-PJJ/FSU, des secrétariats régionaux et des instances nationales de notre organisation syndicale. 

Cela permet de porter à tous les échelons les revendications des agents stagiaires de la fonction publique 

d'état au sein de notre administration. 

 

Selon les textes les fonctionnaires stagiaires bénéficient des mêmes droits que les fonctionnaires titulaires. 

A ce titre l’action syndicale individuelle et collective est autorisée et reconnue pour les stagiaires de la 

fonction publique. Cette disposition est reprise dans le règlement intérieur de la formation des éducateurs 

et des directeurs. Les stagiaires des promotions précédentes ont décidé de faire vivre ces droits en 

s'organisant en section syndicale pour défendre leurs intérêts matériels et moraux. Alors vous aussi 

n’hésitez pas, rejoignez la section stagiaires en deuxième année ! 

 

 

 

 

 

 

 

Seuls nous ne sommes rien ! Ensemble nous sommes tout !  



Dès votre arrivée en deuxième vous allez faire face à un certain nombre de démarches ou de 

questionnements légitimes concernant votre installation et le début de votre stage sur votre service de pré 

affectation. 

 

La prime d’installation 
 

Tout fonctionnaire nouvellement titulaire ou nommé sur un poste dans la fonction publique d’état, a le 

droit de percevoir une prime d’installation. Cette prime ne peut être versée qu’une seule fois et comme 

l’indique son nom, elle sert au personnel pour sa prise de poste afin de faire face aux dépenses 

matérielles. Pour plus d’information nous vous conseillons de consulter notre site internet. En cas de 

retard de la mise en paiement, qui est souvent dû à une rédaction de l’arrêté qui traîne dans les bureaux de 

l’administration, vous pouvez contacter la section stagiaires et le Bureau National. 
 

Le statut de stagiaire pré affectée n’empêche pas de pouvoir percevoir cette prime. En fonction de 

certaine DIR et des positionnements du Trésor Public, les stagiaires pré affectés peuvent percevoir cette 

prime.  
 

La section stagiaires revendique que tous les stagiaires pré affectés pouvant prétendre à cette 

indemnité en bénéficient dès leur première nomination sur leurs postes.  
 

Il existe pour les personnels originaires des DOM et des TOM, une prime spécifique d’installation. Les 

textes et la lettre type pour demander cette indemnité se trouve aussi sur le site internet. 
 

Réf texte décret n° 89-259 du 24 avril 1989 relatif à la prime spéciale d’installation attribuée à certains 

personnels débutants   

 
La question des journées mémoire et du positionnement de stagiaires 

 

Comme vous le savez tous, notre statut de stagiaires pré affectés induit une prise en charge progressive de 

responsabilité au sein du service où nous faisons notre stage. Cette immersion peut parfois prendre une 

forme rapide et violente car les nécessités de services prévalent sur notre statut de stagiaires. Cela  remet 

en cause notre statut d’apprenants et dégrade nos conditions de formation.  

L’organisation de la formation doit s’adapter non pas selon les besoins des services, mais de celui des 

stagiaires qui doivent trouver des temps nécessaires en dehors de l’institution pour faire leurs recherches 

et leurs écrits. 

Pour cela, les services ne doivent pas faire appel à nous durant les temps de regroupement en PTF (ni 

avant ou après la semaine), à toute tentative d’un responsable de service de vous inscrire sur le tableau de 

service ou un rendez-vous ou une audience, vous devez décliner la « proposition ». En cas de difficultés 

vous devez contacter le PTF par téléphone et par courrier (et mail), vous mettez la section stagiaires en 

copie. En cas de maintien de la « proposition » vous contactez la section stagiaires et le Bureau National. 

Pour chacun des stagiaires, ce qui doit servir de référence pour défendre son statut d’apprenant sont le 

règlement intérieur de la formation (disponible sur le site Internet) et la convention de stage qui est signée 

entre le service, la DT et le PTF ainsi que le stagiaire.  

Depuis la rentrée de septembre 2014, la DPJJ a mis en œuvre un plan d’action pour garantir le statut de 

stagiaire. Le questionnaire en ligne de la promotion 13/15 a fait apparaître une nouvelle fois que les 

stagiaires ont de grandes difficultés à préserver leur statut d’apprenant. Nous aurons cette année à faire un 

travail d’information et de construction d’un réseau de solidarité pour défendre notre statut de stagiaires 

de la PJJ.  
 

Ce n’est ici que deux exemples des nombreuses démarches que vous pouvez être amenés à effectuer en ce 

début de deuxième année de formation. Au-delà de ces deux questions, nous intervenons régulièrement à 

la demande et avec les stagiaires sur des questions concernant leurs conditions de formation et d’accueil. 

Pour le SNPES-PJJ/FSU, les accompagnements individuels s'inscrivent dans l’action collective qui 

permet que les droits de chacun soient garantis par les droits de tous. 
 



C’est ainsi que nous avons obtenu tous ensemble le maintien des 51 jours de congés pour tous, la 

récupération des temps de transport pour les stagiaires affectés sur un autre PTF situés au-delà de 

200 Km de leur lieu d'affectation, le maintien de l’intégralité des indemnités de stages dans les 

services qui fournissent un repas aux stagiaires, etc.  
 

Nous sommes également amenés à organiser des rencontres-débats autour de thématiques qui intéressent 

notre cœur de métier et notre institution. N’hésitez pas à faire des propositions !! 
 

Alors pour cette deuxième année de formation, ne lâchons rien et continuons ensemble nos 

mobilisations pour obtenir de nouveaux droits.  

 

 

 

 

 

Un site Internet Pour les Stagiaires ! Par les stagiaires ! 
 

La section stagiaires c’est aussi un site Internet d’information sur vos droits et les sujets d’actualité 

concernant les missions de la PJJ. Cet espace est en libre accès pour tous les stagiaires désirant 

trouver une information administrative ou professionnelle. Nous proposons aussi un espace forum 

où chacun pourra intervenir et poser sa question. Ce forum est un lien entre les stagiaires de 1ère et 

2ième année déjà pré affectés. Depuis peu nous avons aussi, une page Facebook, qui donne 

régulièrement des informations d’ordre générale ou concernant la formation. Pour pouvoir la 

recevoir il suffit de s’y inscrire en cliquant sur la mention « J’aime ».   

 

Alors n’hésitez pas ! 

La messagerie Mail de la section stagiaires :  

snpespjjstagiairesenpjj@gmail.com 
 

Le site Internet de la section stagiaires ne s’use qui si on en use ! 

http://ppsh22.wix.com/snpes-pjj-stagiaires  
La Page Facebook de la section stagiaires : 

https://www.facebook.com/snpes.pjj.stagiaires.enpjj?ref=aymt_homepage_

panel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site internet de la section stagiaires du SNPES-PJJ / FSU :  

Un outil au service de tous les stagiaires ! 

http://ppsh22.wix.com/snpes-pjj-stagiaires
https://www.facebook.com/snpes.pjj.stagiaires.enpjj?ref=aymt_homepage_panel
https://www.facebook.com/snpes.pjj.stagiaires.enpjj?ref=aymt_homepage_panel


Élus CAP éducateurs 2ème classe 

 

 

 

 

 

 

 

TITULAIRES 

Pascal DANBIELLE - Tél 02 31 74 55 44 

pascal.danbielle@justice.fr 

Audrey DAVID - Tél 03 21 88 50 89 

audrey.david@justice.fr  

SUPPLEANTS 

Cécilia VILLETTE - Tél 01 43 81 80 37 

cecilia.villette@justice.fr 

Florence PERIER - Tél 01 55 33 10 29 

Flop.51@hotmail.fr  

 

 

 

+ 

 

 

Secrétariat régional Grand-Nord 

 

VICAINE Julien  – 06 48 37 51 83 

FAUDOT Guy – 06 22 28 15 49 

Courriel. snpespjjfsugrandnord@gmail.com 

Bureau National du SNPES-PJJ / FSU 

 

Tél. 01 42 60 11 49 / Fax. 01 40 20 91 62 

CARON Christophe ou LOPEZ Carlos 

Courriel. snpes.pjj.fsu@wanadoo.fr 

CORPS ECHELON 
DUREE INDICE 

BRUT MOYENNE MINIMALE 

DIRECTEUR  

6° 

5° 

4° 

3° 

2° 

1° 

2 ans et 6 mois 

2 ans 

2 ans 

2 ans 

1 an 

1 an 

2 ans 

1 an et 6 mois 

1 an et 6 mois 

1 an et 6 mois 

1 an 

1an 

512 

500 

466 

441 

423 

379 

CORPS ECHELON DUREE INDICE BRUT 

EDUCATEUR 

2ème CLASSE 

6° 

5° 

4° 

3° 

2° 

1er 

STAGIAIRE 

3 ans 

2 ans 

2 ans 

2 ans 

2 ans 

1 an 

1 an 

453 

422 

384 

362 

334 

322 

310 

QUELQUES COORDONNEES UTILES 

Grille indiciaire des Directeurs 
Retrouvez les grilles complètes sur le site internet de la section 

stagiaires 

Grille indiciaire des Éducateurs  
Retrouvez les grilles complètes sur le site internet de la section stagiaires 

 

mailto:pascal.danbielle@justice.fr
mailto:audrey.david@justice.fr


 

 

 

 

LA DPJJ L'ENPJJ 

Ministère de la Justice et des Libertés 

13, place Vendôme 

75042 PARIS Cedex 01 

16, rue du Curoir - 59100 Roubaix 

Tél. 03 59 03 14 14 

enpjj-roubaix@justice.fr 

LES DIRECTIONS INTER-REGIONALES LES PTF 

DIRPJJ Grand-Nord 

172, rue de Paris - Bât. central - 3e étage –  

59014 LILLE Cedex 

Tél.: 03.20.21.83.50 - Fax: 03.20.21.83.69 

dirpjj-grand-nord@justice.fr 

 DIRPJJ Grand-Est 
109, boulevard d'Haussonville - CS 14109 - 54041 

NANCY Cedex 

Tél.: 03.83.40.01.85 - Fax: 03.83.40.00.17 

dirpjj-grand-est@justice.fr 

DIRPJJ Grand-Ouest 
6, place des Colombes - CS 20804 - 35108 RENNES 

Cedex 3 

Tél.: 02.99.87.95.10 - Fax: 02.99.36.53.14 

dirpjj-grand-ouest@justice.fr 

DIRPJJ Ile-de-France/Outre-Mer 
Bâtiment C 21- 23 rue Miollis - 75015 PARIS 

Tél.: 01.49.29.28.60 - Fax: 01.49.29.28.65 

dirpjj-idf-om@justice.fr 

DIRPJJ Centre 
12, boulevard Carnot - Imm. "Le Richelieu" - CS 

27051 - 21070 DIJON Cedex 

Tél.: 03.45.21.50.00 - Fax: 03.80.28.73.18 

dirpjj-centre@justice.fr 

DIRPJJ Sud-Ouest 
8, rue Poitevin - BP 942 - 33062 BORDEAUX Cedex 

Tél.: 05.56.79.14.49 - Fax: 05.56.81.34.79 

dirpjj-sud-ouest@justice.fr 

DIRPJJ Centre-Est 
75, rue de la Villette - BP 73269 - 69404 LYON Cedex 

Tél.: 04.72.33.06.40 - Fax: 04.72.33.68.61 

dirpjj-centre-est@justice.fr 

DIRPJJ Sud-Est 
158A, rue du Rouet - 13295 MARSEILLE Cedex 08 

Tél.: 04.96.20.63.40 - Fax: 04.91.79.20.30 

dirpjj-sud-est@justice.fr 

DIRPJJ Sud 
371, rue des Arts - BP 57160 

31 671 LABÈGE CEDEX 

Tél.: 05.61.00.79.00 - Fax: 05.61.00.79.29 

dirpjj-sud@justice.fr 

BORDEAUX (Sud-Ouest) 

Imm. Atalante - Rue André Lavignolle –  

33520 BORDEAUX 

Tél.: 05.56.37.64.62 

ptf-bordeaux@justice.fr 

DIJON (Centre) 

Imm. L'Empire - 20, bld des Gorgets - 21000 DIJON 

Tél.: 03.80.43.17.23 

ptf-dijon@justice.fr 

LYON (Centre-Est) 

75, rue de la Villette - BP 3065 - 69395 LYON Cedex 

03 

Tél.: 04.72.91.27.90 

ptf-lyon@justice.fr 

MARSEILLE (Sud-Est) 

7, impasse Sylvestre - BP 88 - 13381 MARSEILLE 

Cedex 13 

Tél.: 04.91.70.47.27 

ptf-marseille@justice.fr 

NANCY (Grand-Est) 

201, avenue Pinchard - 54100 NANCY 

Tél.: 03.83.93.36.60 

ptf-nancy@justice.fr 

PANTIN (Ile-de-France) 

41, rue Delizy - 93692 PANTIN Cedex 

Tél.: 01.41.83.60.29 

ptf-paris@justice.fr 

RENNES (Grand-Ouest) 

20 rue du Puits Mauger - 35000 RENNES 

Tél.: 02.99.27.72.80 

ptf-rennes@justice.fr 

ROUBAIX (Grand-Nord) 

16, rue du Curoir - 59100 ROUBAIX 

Tél.: 03.59.03.13.50 

ptf-nord@justice.fr 

TOULOUSE (Sud) 

7, rue des Arts - BP 318 - 31313 LABÈGE Cedex 

Tél.: 05.62.24.77.40 

ptf-toulouse@justice.fr 

mailto:enpjj-roubaix@justice.fr
mailto:dirpjj-grand-nord@justice.fr
mailto:dirpjj-grand-est@justice.fr
mailto:dirpjj-grand-ouest@justice.fr
mailto:dirpjj-idf-om@justice.fr
mailto:dirpjj-centre@justice.fr
mailto:dirpjj-sud-ouest@justice.fr
mailto:dirpjj-centre-est@justice.fr
mailto:dirpjj-sud-est@justice.fr
mailto:dirpjj-sud@justice.fr
mailto:diffusion.ptf-bordeaux@justice.fr
mailto:ptf-dijon@justice.fr
mailto:ptf-lyon@justice.fr
mailto:ptf-marseille@justice.fr
mailto:ptf-nancy@justice.fr
mailto:ptf-paris@justice.fr
mailto:ptf-rennes@justice.fr
mailto:ptf-nord@justice.fr
mailto:ptf-toulouse@justice.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout ceci a pu être fait grâce à la volonté et à la mobilisation des stagiaires pour s'unir afin de réfléchir, 

proposer, combattre ensemble. Nous vous proposons de prolonger la démarche pour cette deuxième année. 

Soyons tous acteurs de notre formation ! 

 

ENSEMBLE NOUS SOMMES PLUS FORTS, REJOIGNEZ LA SECTION 

STAGIAIRES DU SNPES-PJJ / FSU ! 

 

N'hésitez pas à nous solliciter pour toute demande d'information, de soutien, d'écoute.  

Vous pouvez  contacter : 

 

Pour la promotion 2014-2016 

 

 Samira Charifi Stagiaire 2ième année 06 58 52 28 83 

 Laurent Cherchi Stagiaire 2ième année 06 43 75 89 04 

 Frédéric Blondeau Stagiaire 2ième  année 06 61 95 67 44 

 Robin Garon Stagiaire 2ième année 06 99 48 97 53 

 Guillaume Mathoux 2ième année 06 22 52 72 32 

 Angélique Deloge 2ième année  06 82 40 14 19 

 

par courriel (snpespjjstagiairesenpjj@gmail.com).  

Le site Internet de la section stagiaires est accessible à l’adresse suivante : 

http://ppsh-22.wix.com/snpes-pjj-stagiaires  

Par ailleurs, vous pouvez contacter au Bureau National du SNPES-PJJ/FSU (Tel : 01 42 60 11 

49)  Christophe Caron ou Carlos Lopez ou également les secrétaires régionaux du SNPES-

PJJ/FSU Grand-Nord (Guy Faudot au 06 22 28 15 49 ou Julien Vicaine au 06 48 37 51 83). 

 

Nous vous souhaitons encore une fois une bonne rentrée et nous vous disons à bientôt sur les PTF et 

les structures.  

 

 

mailto:snpespjjstagiairesenpjj@gmail.com
http://ppsh-22.wix.com/snpes-pjj-stagiaires


Le Bureau National et la section stagiaire du SNPES-PJJ/FSU  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOM et Prénom :______________________________________________________________    F□ H □ 
 
Coordonnées personnelles       Coordonnées professionnelles 
 
Adresse_____________________________         Service ___________________  Unité ____________________ 
___________________________________            _________________________          ____________________ 
___________________________________            _________________________          ____________________ 
 
CP :  _________  Ville : ________________                                        CP :  _______      Ville : _____________ 
 
Courriel : __________________________       Courriel : __________________________________________ 
 
Tél ________________  Port._____________  Tél ________________  Fax. __________________________ 
 
Année d’entrée à la PJJ    _______________    Année d’adhésion au SNPES-PJJ   _____________________ 
 
Statut :   ___________________________    Grade :   __________________  Indice :   __________________ 
 
Situation administrative : (en poste, retraité, stagiaire, contractuel, disponibilité) 
 

Nouvelle adhésion □  Renouvellement □  Changement d’adresse □   
 
Fonction syndicale dans la section départementale ou territoriale : 

Secrétaire  □  Secrétaire  adj. □  Trésorier(e)  □  Trésorier(e) adj. □  Diffusion□   Aucune □ 
 
 

Mode de règlement (cochez l’option choisie) :  
 

 □ PRELEVEMENT AUTOMATIQUE :  Remplir l’autorisation et la demande de prélèvement au verso en 

joignant un RIB. 
 

 □ PAIEMENT PAR CHEQUE :   Je joins 1 chèque de  :   ______________  euros  

 
      ou 3 chèques de :  ______________   euros. 
 

   COTISATION SYNDICALE :           _________ EUROS 
 

Date et signature de l’adhérent(e)  

 

Pour le calcul de votre cotisation syndicale 

reportez-vous au tableau en page suivante 
Pour un(e) directeur(-trice) stagiaire indice 379 / Cotisation = 112€/an 

Pour un(e) éducateur(-trice) stagiaire indice 310 / Cotisation = 91 € / an 
 

Adresse pour expédition postale :  

Section Stagiaires SNPES-PJJ / FSU 

54, Rue de l'Arbre Sec – 75001 PARIS 

Syndicat National des Personnels de l’Éducation et du Social 

Protection Judiciaire de la Jeunesse / Fédération Syndicale Unitaire 

Secrétariat National : 54, Rue de l’Arbre Sec – 75001 Paris 

Tél : 01 42 60 11 49  -  Fax : 01 40 20 91 62 
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MONTANT DE VOTRE COTISATION SYNDICALE  

Le règlement de la cotisation comprend l’adhésion et l’abonnement au bulletin.  

Notre barème de cotisations est calculé en fonction du traitement, suivant l’indice en haut de votre fiche de salaire.  
* De l'indice 224 à 400 : 0,295 euro  x indice de l'adhérent 
* De l'indice 401 à 600 : 0,300 euro x indice de l'adhérent 
* indice  > à 600 :  0,305 euro x indice de l'adhérent 

Le montant des cotisations est à arrondir à l'euro inférieur pour les centimes jusqu’à 0,49 et à l'euro supérieur pour 
les centimes à partir de 0,50 

Dispositions particulières : 
 Retraités : 50 % du montant de la cotisation calculée sur l'indice de départ à la retraite. 
 Temps partiels : proportionnel au temps de travail (un adhérent qui travaille à 80 % paie 80 % du montant de la cotisation). 

 Contractuels à temps partiel sur fonction ménage ou bureau, Personnels en disponibilité : forfait de 30 euros 

 Contractuels à temps plein  
 Catégorie A : forfait de 85 euros 
 Catégorie B : forfait de 75 euros 
 Catégorie C : forfait de 60 euros 

Les prélèvements mensuels sont effectués en fonction de la date d’adhésion de la façon suivante : 

Date d’adhésion   Début des prélèvements   Nombre de prélèvements 

• Avant le 30 octobre    01 décembre      6 
• Avant le 30 novembre   01 janvier      5 
• Avant le 30 décembre   01 février      4 
• Avant le 30 janvier    01 mars      3 
• Avant le 28 février    01 avril      2 
• Avant le 30 mars     01 mai       1 

 

 
Cette autorisation de prélèvement est à utiliser impérativement 

La présente demande est valable jusqu’à annulation de ma part à notifier en temps voulu au créancier. 
NOUVELLE PROCEDURE DE PRELEVEMENT : Vous devez fournir l'intégralité des informations demandées sur le bordereau 
suivant (N° IBAN et BIC notamment – Vous retrouverez ceux-ci sur votre RIB). N'oubliez pas de joindre votre RIB à votre envoi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHER(E)S 

COLLEGUES, 

 

Bonne rentrée ! 

Pour information, deux tiers du montant de la cotisation syndicale sont déductibles des impôts sur le revenu. 


